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Question  
 
Pays d'origine des marchandises : France 
Pays de destination des 
marchandises : Russie 

Nature des produits exportés : Articles de décoration en porcelaine et en verre 
Valeur approximative de la 
marchandise : 5000 Euros 

Mode de transport pour l'entrée 
dans le pays : Route 

Incoterms : DDU 
 
 
Réponse 
 
Monsieur, 
 
 
Nous vous invitons à trouver ci-dessous les documents d'accompagnement pour une 
exportation vers la Russie: 
 
- Document Administratif Unique (D.A.U.) : document traditionnellement exigé pour toute 
expédition hors Union Européenne. Cette déclaration en douane constitue le point de départ 
des formalités de dédouanement à l'exportation. 
 
- Facture commerciale : doit être établie au minimum en trois exemplaires et doit contenir les 
mentions habituelles. Elle peut être rédigée en anglais ou en russe. Elle doit préciser le 
numéro du terminal douanier.  
 
- Certificat d'origine : est seulement exigé si l'importateur le demande spécifiquement. 
 
- Liste de colisage: est rédigée par l'exportateur en anglais, mais une traduction dans la 
langue russe peut être exigée. 
 
- Documents de transport 
 
- Assurance de transport 
 
Outre les documents cités ci-dessus, voici les documents qui doivent être présentés lors du 
dédouanement import des marchandises : 
 
- Déclaration d'importation: doit être rédigée en russe et établie en deux exemplaires. 
 
- Déclaration de valeur en douane: requise pour le dédouanement si les marchandises ne 
sont pas exemptées de droits de douane. Elle doit être rédigée en russe et établie en deux 
exemplaires. 
 
Cordialement, 
 
 
L'Equipe Dordogne-Périgord-Export 
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